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Située dans la plaine du Rhin, à quelque 5 kilomètres de la frontière franco-allemande, la 

commune de Neuf-Brisach s'étend sur une superficie de 134 ha pour quelque 2200 habitants 

en 2011. 

 

Elle est le chef-lieu du canton de Neuf-Brisach et fait partie de la Communauté de Communes 

du Pays de Brisach. 

dont le rayon d'action s'étend en Allemagne, suite au partenariat établi avec la ville allemande 

de Breisach-am-Rhein (Vieux-Brisach), notamment dans le domaine des loisirs et du 

tourisme.   

 

Créée ex-nihilo, la ville de Neuf-Brisach a une origine purement militaire, puisque sa 

construction a été faite sous l'impulsion du  roi Louis XIV, en 1698, dans le contexte 

historique des guerres d'extension du royaume de France menées à la frontière du Rhin au 

cours du 17è siècle. 

 

Neuf-Brisach était destinée à protéger cette frontière, suite à la perte de la ville de Vieux-

Brisach, qui redevient allemande en 1697 après avoir été une commune française pendant près 

de 60 ans. 

 

Lors de la conception du projet, confié à l'urbaniste et architecte militaire Vauban qui avait 

déjà réalisé un certain nombre de places-fortes en France, Louis XIV porte son choix sur le 

plan octogonal, troisième système de fortification élaboré par Vauban, dont Neuf-Brisach 

constitue l'unique illustration en France. 

 
Au cours du 20è siècle, les fortifications proprement dites, intégralement conservées, et 

certains des bâtiments du tissu urbain ont bénéficié de la protection au titre des Monuments 

Historiques (cf liste en annexe) 

 

En 2008, les fortifications se sont vues décerner le label « Patrimoine mondiale de l'Unesco » 

(décision du 7 juillet 2008). 

 

Dans un tel contexte, source d'attractivité touristique et de dynamisme économique, la 

commune a mis en œuvre une politique de mise en valeur de son patrimoine. 

 

C'est la raison d'être du présent cahier de recommandations architecturales, élaboré par                           

l'UT DRAC Alsace – STAP68**** et qui sera annexé au règlement du Plan Local 

d'Urbanisme dont la commune vient de se doter. 
****Unité Territoriale de la DRAC Alsace – Service Territorial de l'Architecture et du Patrimoine du Haut-Rhin     
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